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PETITIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA SOMA.LIE SOUS ADMINISTRATION 
ITALIENNE (T/C.2/L.82 et Add.l et 2, T/0BS,11/28 et Ad.d.l, T/0BS.11/29) (suite) 

VII. Pétition des chefs notables 
T PET.11 J ~ 

arole de la o ulation arabe de Baidoa 

M. MOCHI (Représentant spécial) annonce ~u I il a. reçu un télégramme 

contenant des renseignements complémentaires au suJ.et de cette péti tian. 

Pour ce qui est de l'assertion des-pôtitionnaires selon la.quelle ils auraient 

été emprisonnés pendant deux jours, 11Administratiori fait savoir qu'Aouod bin Salim 
, , ,, - , , , ,, i 

a ete convoq_ué au poste de police uniquement pour signer un procès-verbal et n ra. 

donc été détenu que quelques heures au maximum. . 
' 1 ' 

Quant à la question d'un dédommo.gernent, 1 1intérd_ssé n'y a manifestement pas 

droit, étant donné q_u 1 il cultivait illégo.lement un te~rain qui fait partie du 
' ' 
' \ 

domaine public• 

Enfin, en ce 

1,1, Mochi explique 
q_ui concerne la responsabilité du Résident dans cette affaire, ,, 

que le visa du Résident apposé au contrat de vente était uni-

quement destiné à légal~ser la signatœ:-e du cadi. 

L'Administration a autorisé Aoucd bin Salim à conserver la moitié d.e sa 

shamba pour qu I il puisse récolter les légumes qu I il y avait plantés; elle lui a 

demandé de ne plus construire de digue dans le lit du torrent. 
' i 

M. SOUMSKOI (Union des Républiques socialistes soviétiques) désire savoir 

s I il y a eu contrat de vente en bonne et due forme, signé par le cad.i et le 

Résident, ou si, comme l'a dit le représentant spécial, l'intéressé occupait ce 
/ terrain illégalement. / 

1 
1 

M. MOCHI (Représentant spécial) répqtd qu'il ressort du texte même de 

la pétition que l'achat du terrain a fait 1 1o~jet d'un contrat régulier. 
; 

M. PIGNON (France) estime que 11 int~rvention du cadi et du Résident 

n I influe en aucune façon sur la n3.ture jur.idi9.ue du terrain; 1 1 Administration se 

berne à vérifier la signature ~es parties au bontrat. La seule procédure juridique 
/ , 

ouverte à l'intéressé consiste dès loro à fo:rm0r un recours contre la personne qui 

'lui a vendu un terrain faisant partie du domaine public, 
,/ 

1 ~ 
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M. JAIPAL {Inde) craint que la même sit\le.tion ne se présente ailleurs; 

l I Administration ne I>Ourrait-eD.e pas donner au pétitionnaire ~ ':'utre terra.in èn 

euise de d&dcmme.gement 7 

M. MOCH! (Représente.nt spécial) dé~la.re que l'Administration a pris 

toutes les mesures possibles en vue de réduire a.u minimum la perte de 11 intéressé; 

elle l'a même autorisé à conserver la moitio de ca shembo. 

M~ S0UMSKOI (Union defi Républiques eocio.liat.ee soviétiques) ·estime qu11l 
. . . . 

fàut marquer la responsabilité du vendeur dans cette affaire, ·afin qu'il soit tenu 

de dédommager l'intéressé si la tro.n~action était effective~ent illé~~le. 

M, MOCHI (Représentant spécial) reconnaît que si l I intéress~ désire 

obtenir un dédommagement pour la perte subie, il doit intenter une action contre 

le vendeur du terrain; toutefois, il ne poun·a.it. obtenir que le rembours~ent du 

prix d'achat et l a. dépense des tra.vnux effectués resterait à sa. charge. 

M. JAIPAL (Inde) demande si le vendeur ne s'est pas rendu'coupa.ble d'un 

délit et ne ~currait pas être poursuivi par.l'Administration pour avoir vendu un 

terrain du domaine public. 
' 

M. MOCHI (Représenta.nt SJ:lécial) répond qu1 il s'agit d'une e.ffaire 

purement civile. L'Administration ne saurait inter~enir, car le contrat de vente 

ne liait que les parties. 
\ 

' 
M. ASHA (Syrie) se dema.ïde pourquoi 1 1 intoressé n'intente pas une a.ctic:ï 

en justice. 

M. MOCRI (Représente.nt spécial) r épond qu'il est moins onéreux 1 

d'adresser une pétition aux Nations Unies que d'enGagcr un procès. Mobamed otiws.'11
• 

le principal signata.il:e de la pétition, est d 'ailleur·s connu pour êt1·e toujours 

prêt à s'élever contre l'Administration. · 

M. SOUMSKOI (Ùnion ·des R6publiques socis.listeo soviétiques) désire 

connaître le r6le exact du cadi dons cette affaire : sa signature apposée au 

contrat rend-elle valide l'acte de vente ou ne sert-elle qu'à loga.l~scr la signa• 
i 

ture des parties? 
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M. MOCHI (Représentant spécial) e;cpose que les affaires civiles relèvent 

de la _compéten~e du cadi, Ùquel tient . µn registre des actes _de vente. Il .n•.y a 

pas de cadas·trè en Somalie. Les ventes dè terrains font 1 1ob jet d'un ·avis qui est 

affiché dans un lieu public; un certain délai est fixé pour les oppositions. 

Avant la guerre, l'enregistrement n 1avait ,lieu que pour les biens fon~iers 

dont la cession avait f ait l' objet d'un décret . L1 établissentent d'un cadastre, 

dont 1 'Administration reconnaît la nécessité, exige un personnel nombreux. Une 

autre di ff iculté tient au fait que les propriétés sont souvent collectives. 

Les actes de vente sont passés devant le cadi et tous l es contrats font l ' objet 

d'un a.vis a.d opponendum. 

M. ASHA (Syrie) estime qu'il f'a\1t absolument 

l' établissement du cadastre si la Som~lle doit dev~nir . . .· 

accorder la priorité à 

indépendante avant 196o. 
Il s I agit d 1 un problème non seuleme11t économique, mais auosi poli_tique • En 

l'occurence, i~ faudrait recommander à l'intéressé d 1 intenter une ·action en 

dOl!Illages- intérêts . 

M. JAIPAL (Inde) se demande si l'Administration ne pourrait pas donner 

à l'intéressé un terrain correspondant à. la moitié de la superf i cie de sa shamba. 

M. MOCHI (ReprGsentant spécial) rappelle que 1 1 Administrat ion a déjà 

fait preuve de bonne volonté en laissant l ' intéressé cultiver l a moitié de -sa 

parcelle et en lui ot'fra.nt de cultiver uuc uutre parcell e de t errain. 
TI6pondo.nt_ :.::.u r cpr éucntc.nt dû l t~ Syr i o, t-1. t:iochi s:iannle quo tous les 

bâtiments figurent sur les r egistres détenus par les cadis et font déjà l'objet 

d'un titre de propriété; le cadastre ne porter ait donc que sur les t errains non 

bâtis; il est d'autant plus nécessaire du fait que l es personnes qui veulent 

emprunter doivent pouvoir offrir l eurs terres colll!ll~ garantie. D'une manière 

générale , la population des municipalités est peu nombreuse et chacun sait à qui ' 

appartient te l ou tel terra.in. 

M. PIGNON (France) estime que la publicité des actes de vente assurée 

par le co.di., qui est destinée ù établir un titre erga omnes, crée des droits . 

précaires , voire contestables . 

M. MOCHI (Représentant. spécial) reconnaît que la publicité ne valide pas 

l'acte de vente . En général, c'est ù l'acheteur qu'il appartient de vérifier si 

le· bien vendu n 1 est :po.s grevé d'hypothèque. hn Somalie, cette vérification est 

rer.;!)l acée , en quelque sorte, per l 1af'ficha.~e d ' un avis ad opponendum. 
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M, GlDDEN (Royaume-Uni) estime qu 1il faudrait attirer l'nttention de 
11intéress6 sur l' offre de l'Administration concernant -l'octroi d 'une nouvelle . 

parcélle de terrain, C'est à lui de décider s 1 il y o lieu d 1 intenter une action 

en justice. 

M. S0ID-1SKOI (Union des Républiq_ues social1·atc::, soviétiques) déclare 

que, de l'avis de sa dôlésation, l'Administration n tr.aité gros·oièrement les 

intéressés qu,1 ont été brutaliséo, ccœ:e 1 1 inc3.iq_uc la potition. 

M. PIGNON (France) ·estime qu 1 il éte.1 t du devoir de l I Administration 

d1agir comme elle l'a fait, 

M. MOCHI (Représentant spéci!ll) f.ait observer que l e Rés ident aurait 

agi illégalement a 1 il n I avait pe.s 16e,alis6 la. si(;Ila.ture du cadi figurant sur l I acte 

de vente, Lee autorités étaient tenues d'intervenir cc?rEe elleo l' ont fai~, parce 

que les digues construites par Aouod. bin Selim mettaient. en· ·do.oGel," .lA·_station de 

pc.mpage, 
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Le PRESIDENT indique que· 1ea observations de l 1Au·torité &dmini.strante, 

contenues dans le document T/0BS.11/29 se refèrent aux ·observations présentées 

antérieurement à propos d'autres pétitions de m~e origine. 

M. MOCRI (Représente...'1.t spécial) relève. que le péti tioz,...naire semble 

considérer la rédaction de pétitions conm1e un :pa:sse-temps. En une année, il a 
1 

envoyé cinq pétitions sur les sujets les plus di vers. Dans l'ensemble, ses 

allégations étaient confuses et la plupart éte..ierit sans fondement. La. présente 

pétition ne contient, une fois de plus, que des al.légations vagues. 

M. PIGHON (Fi·ance) eatime qu t il y a lieu d I avis_er le pétitionnaire 

que les renseignements qu I il a. donnés ne pennettcnt pas au Comité de prendre une 
. . \ : 

décision, et qu'il doit étayer ses accusntions. ' 

M. SOUMSKOI (Union des Républiques socialistes s9viétiques) pense, 

comme le représentant de la. France, qu'il convient d 1inviter le pétitionnaire à 
1 

fournir des renseignements plus complets. Mais ccillllle la pétition fait mention 

de huit fonctionnaires qui sont accusés d'être fascistes, le Comité devrait 

6' enquérir auprès de 1 1 Autorité administrante afin de ·sa.voir. si véritablement 

ces fonctionnaires appartiennent ou ont appartenu au parti fasciste. 

M. MOCHI (Représente.nt spécial) souligne que les accusations, portées 

indistinctement contre les colonialistes et les fascistes, ont un caractère très 

général, Les fonctionnaires visés plus particulièrement sont tous de très hauts 

fonctionnaires de l'Administration, dont les antécédents ont été soigneusement 

v&rifiés après la guerre; quant à leurs activités, elles sont amplement décrites 

· dans le rapport de l'Autorité administrante relatif au Territoire. 

M. PIGNON (France) déclare que le Comité ne doit prendre en considé .. 

retion que des· actes positifs. 

M. ASHA (Syrie) et M, JAIPAL (Inde) estiment que le Comité :peut, pour 

sa propre information, demander certaines pr6cisiono sur les antécédents 

politiques des fonctionna:S.res de l 1Adr.linictro.tion. 
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M. SOUMSKOI (\hion des R6publiques socialistes soviétiques) fait 

observer que la. potition mentionne qu'un des fonc~.;ionnaires en question est en 

Somalie depuis 1928 • . Il est tSviclent, à Gon a.vis, .que ce fonctionnaire a. appartenu 

au parti fasciste, ' Le Ccmité ·n'a certes p&s· l 1 intention de demander le rempla­

cement des fonctionnaires qui ont appartenu au parti fasciste, mais 11 aimerait 

~trc exactement informé, 

M. PIGNON (France) sianale le da,nger qu'il y aurait à établir un 

précédent d'une extrême gravité ù propos d'une pétition dont l es motifs semblent · 

assez futiles. -Il déclare formellement quJ, de 1 1 e.vio de sa délégation, 11 

n'appartient pe.s au Comité, non !)lus qu I à aucun aut re organe des Nations Unies, 

de s 1 in~uiéter des opinions politiques ou autres de quiconque, car ce serait une 

atteinte manifeste è la libert6 1ndividuelle9 

M. ROBERTI (l1ep1·ésentc.nt de l'Autori té cho.ra0e de l ' c.dn inistration) 

précise que les fonc t ionna.ir es uentionné3 ùc.ns - lo. p0ti tion jouissent de la. ple.i.ne .. . • ·. . . ,. 

confi::mce de l' Aduinistro.teur et dn Gonverncr.1ent i to.lien et, en conséquer.ce, ne 

peuvent p~s 6trc sujet de discusGion •. 

En r ~ponse à: .une question du PIŒSlDEN'::.', M, SOUNSKOI , (Union des , ! 
Républiques socio.listes soviétiques) précise qu'il n'entend pns donner un co..ractere 1 

forme l à so. pl·oposition. Il propose:, en rcvC4r!che , ·que des r enseigneraents cor.iplé­

mento.ires soient detunè.6s cm pétitionna.ire pa.r tllégror~1e , a.fin que so. réponse 

par vienne à _temps pour être excu:linée o. lo. procho.ine session du Conseil de 

tutelle. 

M. l\SHA (Syrie) .::t,ppuie cette propoo i tion. 

M. GIDDEN (Roynune -Uni) estine qu'il n 'y o. nucuue r aison de fo:l r e w1e 

exception o.u sujet de · cette pétition. 

M, PIGNON (Fra.nec) ~ Go.ns s'opposer à l'envoi d ' un télégr or:ir.ie , derJonde qu: 

le Secr oto.rio.t en sounette le texte ou Conité uva.ut ùe l ' cnvoyer. Il o. , certes, 

toute confi::mce do.ns l e Sccrét a.ria.t , ·no.is il l ui senblc indiopenso.ble que le 

Conité 6tudi c lui-r.1ê'::1e l e texte à envoyer. 

Il en est a.insi décic16 . 
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fétitions des re:J:?résent.ants de la ·comm.~té_ are.be de Ba.idoa · ~LPEr.11§~01) 
~t des chefs et notables de la po~ula.tiou a.rab~~ de Baidoa. T PEr.11 ~ 

M. SOWiSKOI (Union des Républiques socialistes soviétiques) voudrait 

savoir ce qu•a .fait l'Autorité administrante pour vérifier les allégations 
. . i 

contenues dans ces pétitions. 

M. MOCHI (Représenta.nt spécial) estime qi,Î.e les observations de 11 Autorité 

e.dministra.nte (sectionis 8 et 9 du. document T/000~1i/29) sont très complètes à cet 

égard. Aucun fait ne justifie les allégati'ons di~igées contre le Réoident. 

Actuellement, la situation est nor~ale à Baidoa cowL1e l'a indiqué le représentant 

du Conseil consultatif au cours d'une soance précédente. 

11. GIDDEN (noyaume"Uni) demande si l'opinion des anciens et des notables 

~entionnée à la premi~re section des observations de l'Autorité administrante au 

sujet de la pétition 9/PET.11/398 a été exprim~e publi~uement, et si la communauté 
arabe toute entière lfl connait. 

M. MOCH:C (~epréoente.nt sptScial} pense que cette déclaration a été faite 

devo.nt le commissa.ir~ du district, mais qu'il n'y a pas eu de réunion publique 

organisée. Pour qu'~ne réunion soit convoquée, il faut que les autorités aient 

la certitude que 1 1 ~~semble de la ccmmuno.uté arabe de la résidence veut remplacer 
1 

son chef Mohamed Osmb.n, Or, il n 1y a pas eu de demande formulée à cet effet. 

M. PIGNON (France) fait ooscrver g_ue, d'après un principe de droit bien 

ccnnu, les pétitionnaires ne sont p:i.o fondés, notamment lorsqu'il s'agit de 

questions telles que le prix du sang, à demander le règlement d'une affaire selon 

d'autres règles que la coutume du Territoire où ils vivent. Les :pétitionnaires 

ont donc tort lorsqu'ils se plaignent d'avoir été soum:s à une coutume somalie. 

M, JAIPAL (Inde) estime que le Comité devrait demander des précisions 

aux auteurs de la pétition T/PET.11/4011 car ils p~rtent contre le Résident de 

Eaidoa une accusation très gi~ave en disant qu'il méconnaît leurs droits politiques 
et économiques. 

, ., M. SOW.ISKOI (Union des Républiques socialistes soviétiques) e,ppuie 

Citte :proposition • 

/ 
i 

/ 

. 1 

/ 
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M. PIONON (France) fait observer que lt'le o.ute,.\t's des troia pé_titions · 
en question formulent un grief' fondemental, relatif à un meurtre ,commis · en 1941, 

et divers griefs second.aires pour étayer les p6titiona. 

En ce qui concerne la question essentielle: le mou~tre, la sit~a.tion est 
très nette. La décision prise par l~s Aut~rit6s est· juste. Si le Comité décide 

de demander dea rer,seignements com!:)léme:ite.ireu, le repr@sentant de la France ne 

s I y · opposer~ pas, maie cette mesu.:..---c ne lui pc.rll1:t. pas nécessalré~ 

M. SOUMSKOI (Union des R6publi~ùes socil'.listes sovi6t1quee) estîme que 

le Comité doit demander des précisions, en~, ~:u.,c façon générale, il semble que 

le Résident de Baidca prenne d.eo meoures illocr.J..eo et inju3tes contre les 

pétitionnaires. 

Le .PRESIDENT propose que le Sec~étorint rodige un projet -de réponse 

aux pétitionnaires en s'inspirant de3 succrestions faites au cours du débat. 

Il en est air.ni décid1. 
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XllI. Pétitit,n, d.o MM. Abdo. E1JL118.:.ttl, Cheik Abd,q ,Ali-~~~§ {T/m,u/~922 
j 

M, SOUMSKOI {Union des Républiqu~s socialistes ~oviétiquos) demande 

si les pétitionnai~es vivent en permaneuce dans le Territoire de la Somalie, 
et n·uelle t \ 

'"l. es leur situation juridique. 

M. MOCHI (Représenta.nt spéciel) exp~se que les pétitionna.ires se 
trouvent dans le mtm~ cas que leo auteurs de la pétition T/FFJr.11/353, au sujet 

de laquelle le Conseil a adopté la résoluticn 7~-3 (XII). '11 s t agit de personnes 

qui étaient établies P~?S de la. fl4 011tière pro-risoire entre\ la. Somalie et 

l'Ethiopie et qui ont choisi de s'installer en Somalie. Ca ne sont donc pas des 

réfugiés au sens propre du terme, stns le désirent, ils peuvent très bien 

retourn~r à leur village d'origine, de 1 1autre c8té de la frontière. 

L'Administration s'est préoccupée de leur sort, a créé un fonds de secours 

à leur intention et-s'est efforcée de leur procurer du travail, ce qu'elle 
n'était nul..lement obligée de faire. 

Quant aux sala.ires payés par l 'Administra·liion, les indications des :pétition­

naires ne carres-pondent pas ù ia réalité. Parmi les chefs et notables qui sont 

rétribués, 200 touchent 60 soma.los par mois et 5 touchent 310 somal.os par mois. 

Le chiffre de 1000 shillings est donc nettement exagéré~ mê'me s I il s t agit de 
traitement::, -de· fonctionnaires. 

Pour aider le groupe en question, l'Administration lui a attribué des 

terrains de p~'ture avec les dro5.tc qui s'y rattachent en vertu de la coutume 

locale, Elle a aussi procuré à c~rtains membres du grovpe, selon leurs aptitudes, 
des emplois dans les services a<i~inistratifs de B~let Uen. 

En ce qui concerne la pénurie a.limentairs, chagu3 fois que les ressources 

lo~ales tombent au-dessous d'un certain niveau, 1 1Adn1inistration fait des distri~ 

butions gratuites d'aliments. C'est à cette fin q,u' eLlc maintient des 

stocks de céréales. 

M. Mochi ne sait pas si les pétitionnaires ont demandé des secours alimen­

taires. Il peut affirmer cependant qu'ils sont t~a!téo QXactcment comme les. 

habitants somalis de la rJgion, qu'il s'agisse de leur bétail ou des omplois 

e.dminiotratifs. 
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._\ M. S0U,181<01 (Union des Républiques socialistes sov16tiques) demande 

a \ les sommêe que les p6ti tionnaires mentionnent sont des salaires ou des 
\ secours. 

\, M. MJCHI (Représentant spécial) prtScise que l'Administration 
\ . 

r6munèrè\ les personnes qu 1 ~ile emploie. Elle n'est pas tenue d 1 accorder des 

secours e~-\argent. Ceux. qui ont un emploi officiel susc!tent probablement la 
jalousie deo .. autreo . . 

M. SOUMSKOI (Uniàn des Républiques eociol.istce soviétiques) estime 

qu'il Y a obligation réciproque. Si les pétitionnaires ont occept6, en restant 

en Somalie, de se soumettre aux lois et règlements du Térritoirc, l'Admioist~ation . . . / . 
a, de son c8té, ~'obligation de leo secourir. Il s 1~it donc de savoir si les 

secours qu'elle d?nn3 ieur pcrmattent de vivre. / • 

M. MOCHI (Représenta.nt s:p6cio.1) fnit observer que les pétitionnaires 

ne disent po.s que l1 Àdministration leur a 1°efus6 une o.ide quelconque. Ils se 

plaignent de la. po.uvreté de le. réai on cù ils vi v~n·~ / Le fait est que dans 

110gaden, les paturages sont meilleurs, mois ils ont librement choisi de vivre 

dans la. région de Belet Uen. 

M. GIDDEH (Royaume-Uni) constu.te que l'Autcrit6 administrante a rendu 

un grand aerVice è. ces malheureux, 11 propose que ie Conseil en prenne acte .et 

exprime l'espoir que l'Aôministration.~ontinuera à aider do diverses manières 

ces réfugiés qui, malgré l'i~tention 4u'ilo semblent exprimer dans la pétition 

T../FET.11/405, ont décidé de rester :en}Soma..lio, L'Autorité a.dministrante a agi 

d'une façon humaine et 11 convient ;d~ l'encourager dans ce~te voie. 

M. PIGNON (France) propose que, dans son projet de résolution, l~ 

Comité recommande ces réfugiés à 1~ bienveillance de l'Autorité administrante. 
j 

Il convient aussi de renouveler expressément les recommandations ant6rieures du 
• 1 • 

Conseil de tutelle, en faveur d'µn r~glement de la question de la frontière entre 
. ' / . 

. l'Ethiopie et le Territoire sour tu~elle. 

M. JAIP/iL (Inde) es~ime que le Co~it~ doit, en outre, recommc.nder à 

1 1Autèrité o.dministro.nte de fe,ire une enqut!te sur la situation des pétitionnaires, 

puisqu'elle ne semble pas lo Àonnattre exactement, et de leur donner l'assistance 

voulue. / 
1 
i 
) 
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M. ASHA (Syrio) appuie les propositions d.es :repl'éseùtant~-de la. 

France et de 1 r Inde, mais _estime que 1 • Adminiotra.tion devrait donner à ce : _ 

_ group0 , . p1ut8t que des secours, les moyens de subvenir lui-m!l:me à ses · besoins. 

M. · MOCHI (Représentant spécial} décla.r~ que l'Administration e 'y · 

emploie activement. En éto.b.lissru1.t son programm~ de forage de puits, qui est 

en cours d I exécution da.na tout le Territoire, ellè a.· tenu compte des besoins . 

pressants de certaines régions et pr~c:i.sément· de cell~ des péti t~onnaircs, . COtll!llC • ·· 

on peut le voir dans le rapport annuel q,e l'Autorité adm:!.nistra.nte · pour 1953, ·• 

Le PRESIDENT invite le ·Secrétariat à rédiger un projet de_ résolution 

en tenant compte des suggestions fo.ites au cours du débat. 

La séance est levée à 12 heures 56. · 




